COMITE D’ENTREPRISE : COMMUNIQUE DES SYNDICATS

CGT Ile de France, CGT Tours, UGICT CGT Ile de  France
Comme nous nous y étions engagés avant les élections du 18 mars, la CGT a proposé à l’ensemble des organisations ayant obtenu des élus au Comité d’Entreprise la tenue d’une réunion intersyndicale.

Cette réunion qui a eu lieu mardi 6 avril à Paris avait pour objet d’explorer les possibilités d’une gestion commune du Comité d’Entreprise.

Outre la CGT (Ile de France, Tours et UGICT) étaient présents la liste d’union CFDT/CFTC, FO et l’UNSA .

La CGT a, au préalable, réaffirmé sa volonté :

· de participer à la gestion du CE.

· d’ouvrir cette gestion à l’ensemble des organisations ayant des élus.

Sur cette base, les organisations CGT ont fait aux autres organisations les propositions suivantes :

· Reconnaissance du rôle économique du CE. Cela passe par la mise en place d’une commission économique (commission obligatoire du CE) disposant de réels moyens avec un fonctionnement permettant d’analyser et de combattre, si cela est nécessaire, les projets de la direction en matière d’organisation du travail, de modifications des conditions de travail… 

Pour cela, nous proposons d’utiliser (le cas échéant) les moyens que la législation du travail met à notre disposition (expertise, enquête, etc.…). Dans le même cadre, il nous paraît nécessaire de renforcer l’activité de la commission Formation Professionnelle qui n’est aujourd’hui qu’une chambre d’enregistrement des décisions de la direction

· Concernant le patrimoine, nous proposons que les salariés soient consultés avant toute décision concernant le chalet Chanteclerc. Par ailleurs, nous souhaitons que soit redéfinie la politique de subvention, notamment la part accordée à  «  la famille » sur le patrimoine (Calvi, Soustons, Contamines). 

· Chèques vacances : la CGT a réaffirmé ce qu’elle a dit et écrit à plusieurs reprises lors de la campagne électorale : nous ne remettons pas en cause le chèque vacances. Nous proposons la création d’une 5e tranche permettant d’aider de manière plus conséquente les plus bas revenus.

· La délégation CGT a également souhaité que soit redéfinie une politique plus volontariste en matière d’aide au départ en colonies de vacances. 

· Concernant l’action sociale, nous avons proposé la remise en place du partenariat avec les associations et une simplification des procédures en matière de « don au personnel »
Une seconde réunion aura lieu vendredi 9 avril. Au cours de celle-ci, des décisions devront nécessairement être prises, la séance plénière d’installation de l’équipe gestionnaire ayant lieu mardi 13 avril.

